
   

 Compte-rendu réunion 

du Conseil municipal du 23/06/2020 
 
Absent excusé : MARTINS Jean-Marc 

 

VOTE DU TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES 

 
La taxe d’habitation s’arrête progressivement jusqu’à 2023, 80% de la population ne la paie déjà plus. 

L’état reverse pour l’instant l’équivalent des recettes qui auraient dû être perçues aux communes 

(s’arrêtera sans doute en 2023). Son taux est gelé sur la base de 2017. 

Le foncier bâti, le foncier non bâti et le CFE (pour les entreprises) restent à définir.  

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée l’imprimé n° 1259 Mi, détaillant les nouvelles bases 

d’impositions prévisionnelles pour l’année en cours. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité, de ne pas augmenter le taux des 

taxes directes locales. 

Les nouveaux taux se présentent comme suit : 

Taxe foncière (bâti)    5,28 %      

Taxe foncière (non bâti)  59,74 %     

Taux CFE                   17,68 %       

 
Renouvellement de la commission communale des impôts directs (CCID)  

La désignation des commissaires doit être effectuée par le directeur régional/départemental des 

finances publiques dans un délai de 2 mois à compter de l’installation de l’organe délibérant de 

la commune. Elle est réalisée à partir d’une liste de contribuables, en nombre double, proposée 

sur délibération du conseil municipal. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de désigner la liste de noms 

suivants : 

 

 

 

 

 Civilité Nom Prénom Date de 

naissance 

Adresse Imposit° 

directes 
locales 

1 Mme DE MUNCK Eve 29/10/86 La Bertrande 46230 LABURGADE TH 

2 M VIALETTE Thierry 01/03/66 Le Pech Blanc 46230 LABURGADE TH 

3 M MARTINS Jean-Marc 15/11/73 Cantaronne 46230 LABURGADE TH 

4 Mme BINETTI Sandrine 03/06/68 Petit Peyre 46230 LABURGADE TH 

5 M BERTHIE Didier 27/12/66 Le Bourg 46230 LABURGADE TH 

6 M BOISSET Guy 08/12/53 Petit Peyre 46230 LABURGADE TH 

7 M OLIJNYK Christophe 11/08/67 Le Bourg 46230 LABURGADE TH 

8 Mme FERMY Maryse 13/11/53 Le Bourg 46230 LABURGADE TH 

9 Mme BARBONI GHAZI Sabine 05/12/67 L’Escalier 46230 LABURGADE TH 

10 M CUBAYNES Christian 22/08/50 Le Bourg 46230 LABURGADE TH 

11 M BOYER Michel 26/06/51 Le Bourg 46230 LABURGADE TH 

12 M CHASTAGNOL Raymond 28/09/46 Le Bourg 46230 LABURGADE TH 

13 Mme CUBAYNES Roberte 13/03/57 Le Bourg 46230 LABURGADE TH 

14 M ANDRIEU Michel 05/05/48 12 Combe de Valentré 46000 CAHORS TF 

15 Mme RAMET Christiane 26/02/44 Le Barry 46230 LABURGADE TH 

16 M RICARD Patrice 30/05/65 Le Caoufour 46230 CREMPS TF 

17 M BAREL Yves 31/08/54 Pouzergues 46230 CREMPS TF 

18 M WILMART Jean-Marie 16/01/52 Le Pessou 46230 LABURGADE TH 

19 M POUZERGUES Jean-Luc 06/03/67 Le Pech de l’Hoste 46230 

LABURGADE 

TH 

20 M MOLES Dominique 24/01/60 Lac d’Aubert 46230 LABURGADE TH 

21 M CUBAYNES Patrice 18/06/64 1170 chemin du Gascou 456230 

LALBENQUE 

TH 

22 M SARRUT Paul 24/03/45 Le Pech 46230 LABURGADE TH 

23 M AUSSET Paul 13/12/48 10 rue Saillac 46230 FONTANES TF 

24 M FERMY Hervé 28/05/51 Le Bourg 46230 LABURGADE TH 



   
Budget primitif 2020 

Voté à l’unanimité (voir feuille jointe). 
 

 

Subventions : Attribuées uniquement sur demande écrite avec bilan à l’appui.  

Le Chemin des Rencontres a présenté sa demande en bonne et dû forme : 300€ habituellement versés, 

reconduit cette année. 
 

Détail article 6574 : Subventions fonctionnements personnes de droit privés 

Organismes Vote 
 

Foot Lalbenque/Fontanes 250,00  
 

+ 50 

Chemin des rencontres 300,00  
 

Idem année passée 

Fnaca 20,00  
 

Idem année passée 

Total 570,00  
 

 
 

Questions diverses  

Voirie : Chemin de Biarnal ou des Aglands est fortement dégradé, de la castine va être déposée. 

Assemblée Générale du comité des fêtes le 26/6 à 19h30. 

 

Levée de séance : 23h 

 

 

 

 

 


